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TOUT OPERATEUR

OPERATEUR EN CATEGORIE A, B, F ET G (maïs doux)

Règlement (UE) 2018/848 modifié du Parlement Européen et du Conseil du 30 mai 2018 relatif à 

la production biologique et à l’étiquetage des produits biologiques et abrogeant le règlement (CE) 

n°834/2007 du Conseil

Règlement UE n°2017/625 modifié du Parlement Européen et du Conseil du 15 mars 2017 

concernant les contrôles officiels et les autres activités officielles servant à assurer le respect de la 

législation alimentaire et de la législation relative aux aliments pour animaux ainsi que des règles 

relatives à la santé et au bien-être des animaux, à la santé des végétaux et aux produits 

phytopharmaceutiques

Règlement d’exécution (UE) 2020/464 modifié portant certaines modalités d’application du 

règlement (UE) 2018/848 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les documents 

nécessaires à la reconnaissance rétroactive des périodes de conversion, la production de produits 

biologiques et les informations communiquées par les États membres

Version consolidée au 

01/01/2022

Règlement d’exécution (UE) 2021/2119 de la Commission établissant des règles détaillées 

concernant certains registres et déclarations requis de la part des opérateurs et groupes 

d’opérateurs et les moyens techniques de délivrance des certificats conformément au règlement 

(UE) 2018/848 du Parlement européen et du Conseil et modifiant le règlement d’exécution (UE) 

2021/1378 de la Commission en ce qui concerne la délivrance du certificat aux opérateurs, 

groupes d’opérateurs et exportateurs de pays tiers

01/12/2021

24/09/2020

22/02/2021

Règlement d’exécution (UE) 2021/279 de la Commission portant modalités d’application du 

règlement (UE) 2018/848 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les contrôles 

et les autres mesures visant à garantir la traçabilité et la conformité dans la production biologique, 

ainsi que l’étiquetage des produits biologiques

Règlement d’exécution (UE) 2021/1165 de la Commission autorisant l’utilisation de certains 

produits et substances dans la production biologique et établissant la liste de ces produits et 

substances

PROGRAMME DE CERTIFICATION

Agriculture Biologique

15/03/2017

Règlement délégué (UE) 2021/771 de la Commission complétant le règlement (UE) 2018/848 du 

Parlement européen et du Conseil en établissant des critères et conditions spécifiques applicables 

aux contrôles documentaires effectués dans le cadre des contrôles officiels de la production 

biologique et des contrôles officiels portant sur les groupes d’opérateurs

21/01/2021

26/03/2020

Règlement délégué (UE) 2020/2146 de la Commission complétant le règlement (UE) 2018/848 du 

Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les règles de production exceptionnelles 

applicables à la production biologique

Les textes présents dans le programme de certification sont disponibles sur demande auprès d'OCACIA.

Seule la version des documents disponible en ligne sur les sites officiels indiqués ci-dessous fait foi.

Textes disponibles sur : https://eur-lex.europa.eu/

Règlementation européenne

TEXTES APPLICABLES
VERSION/DATE DE 

PUBLICATION

15/07/2021
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Textes disponibles sur : https://www.inao.gouv.fr/Les-signes-officiels-de-la-qualite-et-de-l-origine-SIQO/Agriculture-Biologique

Textes disponibles sur  : https://www.legifrance.gouv.fr/

OPERATEUR EN CATEGORIE A ET G (maïs doux)

Règlement délégué (UE) 2021/2304 de la Commission complétant le règlement (UE) 2018/848 du 

Parlement européen et du Conseil par des règles relatives à la délivrance de certificats 

complémentaires attestant la non-utilisation d’antibiotiques dans la production biologique de 

produits animaux à des fins d’exportation

18/10/2021

14/12/2021

Règlement délégué (UE) 2021/1189 de la Commission complétant le règlement (UE) 2018/848 du 

Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne la production et la commercialisation de 

matériel de reproduction végétale de matériel hétérogène biologique de genres ou d’espèces 

particuliers

Directives, circulaires, décisions et guides INAO

Règlementation française

Cahier des charges français concernant le mode de production biologique d'animaux d'élevage et 

complétant la réglementation européenne

Code rural et de la pêche maritime : articles afférents du Titre IV du Livre VI 

Code de la consommation :  articles afférents du Titre III du Livre IV, chapitres I et II

28/12/2021

Version en vigueur sur le 

site officiel

07/05/2021

Règlement délégué (UE) 2022/474 de la Commission modifiant l’annexe II du règlement (UE) 

2018/848 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les exigences spécifiques 

applicables à la production et à l’utilisation des plantules non biologiques, en conversion et 

biologiques ainsi que d’autre matériel de reproduction des végétaux

17/01/2022

Codex Alimentarius CXG 32-1999 - Lignes directrices pour la production, la transformation, 

l’étiquetage et la vente de denrées alimentaires biologiques (disponible sur : 

https://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/codex-texts/guidelines/fr/)

Révision 2

Révision 4

Révision 2

Révision 11

Révision 10

Version corrigée 

01/07/2014

2013

Autres documents

G12 : Modalités de certification Mode de production biologique

G04 : Règlement d’usage de la marque collective de certification
P-AB-02 : Gestion des manquements, octroi, maintien, renouvellement, extension d’une 

certification selon le mode de production biologique
P-GRH-01 : Gestion des ressources internes d’Ocacia

P-SQ-10 : Appel contre les décisions d’OCACIA

14/12/2021

14/01/2022

Version en vigueur sur le 

site officiel

NF EN ISO/IEC 17065:2012 : « Exigences pour les organismes certifiant les produits, les procédés 

et les services »

Décembre 2011

Procédures OCACIA

Règles d’usage de la marque « AB »

Note d’information du Ministère en charge de l’agriculture, règles d’usage de la marque « AB » : 

précisions sur le champ d’application de la marque à des fins de certification

02/03/2022

Version en vigueur sur le 

site officiel

INAO-CIRC-2021-03 : délégations de tâches aux organismes de contrôle dans le domaine de 

l’agriculture biologique

INAO-DEC-CONT-AB-1 : dispositions de contrôle communes relatives à la stratégie analytique à 

mettre en œuvre dans le cadre du contrôle des opérateurs de la production biologique

INAO-DEC-CONT-AB-4 : dispositions de contrôle communes relatives à la certification selon le 

mode de production biologique

Guide de lecture pour l'application des règlements

INAO-DIR-CAC-7 : principes généraux du contrôle de la production biologique
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